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Les premières rencontres de Manhasset vues
par la presse indépendante marocaine

(Journal Hebdo juillet 2007)

Les discussions se sont tenues en arabe, en
français et en espagnol, chaque partie étant
assistée par des traducteurs. Côté marocain,
les plus prolixes étaient incontestablementTaïeb
Fassi Fihri et Chakib Benmoussa qui donnaient
de temps en temps la parole à Khalli Henna Ould
Rachid, le président du Corcas. « C’était Peter
van Walsum, l’Envoyé spécial de Ban Ki Moon,
qui dirigeait les négociations. Les cinq premières
minutes ont été extrêmement tendues mais
quand nous avons commencé à dialoguer, l’am-
biance s’est améliorée. Chaque délégation a
présenté son plan pour l’avenir du Sahara occi-
dental puis nous nous sommes mutuellement dit
ce que nous pensions de chaque proposition »,
témoigne Ahmed Boukhari, le représentant du
Front Polisario à New York et membre de la
délégation sahraouie. « Le Maroc a réfuté notre
plan, estimant que le référendum d’autodéter-
mination ne pouvait pas être organisé. Nous leur
avons répondu que le corps électoral a déjà
été défini à deux reprises. Nous leur avons
également dit que nous ne refusions pas leur
plan d’autonomie mais que nous l’intégrions
dans un package qui comporte un référendum
d’autodétermination à trois options : l’indé-
pendance, l’autonomie et l’intégration au
Maroc ». Toujours selon Ahmed Boukhari, le
thème du terrorisme a également été abordé.
« Les Marocains ont utilisé cet argument publi-
quement pour convaincre des puissances occi-
dentales de leur apporter leur soutien. Nous
avons rappelé que le terrorisme est un phéno-
mène urbain et qu’à ce jour aucun Sahraoui
n’est passé par Guantanamo et n’est impliqué
dans un attentat. Nous leur avons aussi dit que
nous pourrions très bien mettre en place des
unités militaires conjointes ».

L’ambiance cordiale et l’esprit de dialogue dans
lesquels se sont déroulées les négociations
n’étaient pas gagnés d’avance. En effet, alors
que les Américains s’étaient clairement
prononcés contre la venue de membres du

Corcas, et notamment de son président Khalli
Henna Ould Rachid, la délégation maro-
caine a passé outre, provoquant de vives
discussions au sein du Polisario. « Nous
avons décidé de ne pas bloquer les négociations
à cause d’Ould Rachid pour ne pas donner un
avantage stratégique au Maroc qui aurait alors
pu le retirer de la délégation et instrumentaliser
ce geste comme une concession accordée aux
Nations Unies », explique ce membre du mouve-
ment indépendantiste.

Autre sujet de tension : l’Espagne. Selon la
version officielle espagnole, le Maroc et le Front
Polisario n’ont pas souhaité la présence d’autres
parties à la table des négociations et l’objectif
de Madrid était, certes, d’être proche des négo-
ciateurs mais en aucun cas avec eux. Une vision
que ne partage pas cette source diplomatique
pour qui la rencontre de Long Island a été le
théâtre d’un véritable clash entre l’Espagne et
le Front Polisario. « Ban Ki Moon a remis person-
nellement aux Espagnols une invitation pour
assister aux négociations lorsqu’il s’est rendu à
Madrid au début du mois de juin. Probablement
parce que l’Espagne est l’ancienne puissance
occupante du Sahara occidental. Le Polisario,
qui accuse le Premier ministre Zapatero de
soutenir le Maroc, a fait savoir en coulisse que
l’Espagne n’était pas la bienvenue. Le plus
surprenant est qu’il semble bien que le Maroc ne
soit pas monté au créneau pour défendre les
Espagnols ».

Dans le même registre, si l’Algérie et la
Mauritanie ont participé aux séances d’ouver-
ture et de clôture des pourparlers, elles n’étaient
pas présentes lors des négociations proprement
dites, même si elles ont été consultées.

Quand à la France et aux États-Unis, ils n’ont
même pas décroché un strapontin d’observa-
teurs. En ce qui concerne les États-Unis dont on
sait qu’ils tiennent pour exemplaire leur modèle
fédéral, il se murmure enfin dans les couloirs des
Nations Unies qu’ils auraient soumis un plan de
paix au Maroc et au Polisario qui serait à mi-
chemin entre l’autonomie et l’indépendance du
Sahara occidental.
Une affaire à suivre.

Si les négociations entre le Maroc et le Front Polisario n’ont pas abouti à une solution, elles ont permis

aux deux parties de dialoguer ouvertement et de se mettre d’accord pour une nouvelle rencontre en

août. Le premier round de négociations sur le Sahara occidental s’est tenu comme prévu à Long Island,

près de New York, les 19 et 20 juin derniers. Sans surprise, aucun accord n’a été trouvé mais les

deux parties ont convenu de se revoir au même endroit lors la deuxième semaine du mois d’août

pour poursuivre les pourparlers.

Catherine Graciet

Les nouvelles
de la RASD
06.04.2007

Le Roi a constitué, au sein du ministère de l’Intérieur,
une cellule particulière chargée de la promotion du
projet d’autonomie. Il s’agit de trois Sahraouis
élevés au rang de walis, Mohamed Ali El Admi (Omar
Hadrami, ex-dirigeant du Front Polisario, ex-gouver-
neur de la province de Settat), Mohamed Rachid
Douihi et Khalil Dkhil, deux anciens membres du
PUNS, le parti mis en place dans les années soixante-
dix par l’Espagne pour s’opposer au front Polisario.
09.04.2007

Le Premier ministre sahraoui AbdelkaderTaleb Omar
s’est déclaré déçu de la position du gouvernement
espagnol, alignée sur le Maroc, alors que le parlement
et la majorité de la population sont d’un autre avis.
« Nous ne pouvons pas accepter la vente d’armes
espagnoles au Maroc ni l’alignement sur les positions
marocaines », a-t-il souligné, ajoutant que « l’Espagne
avait une dette historique etmorale avec notre peuple. »
10.04.2007

Dassault Aviation va vendre 18 avions de combat
Rafale au Maroc.
10.04.2007 ONU – Plan de paix

Le Front Polisario a remis au Secrétaire général de
l’ONU un plan de solution du conflit, « souple et
constructif », conforme « aux résolutions de
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité des
Nations unies, qui appellent toutes à l’exercice par les
Sahraouis de leur droit à un vote sur leur autodéter-
mination par un référendum libre et légitime ». Selon
le représentant du Front Polisario, Ahmed Boukhari,
ce plan est « ouvert à la coopération et aux relations
de bon voisinage avec le royaume du Maroc et l’en-
semble des pays de la région » et propose une « rela-
tion spéciale » avec le Maroc dans les domaines de
l’économie, du commerce et de la sécurité.
12/14.04.2007

Plusieurs manifestations de protestation contre la
politique du gouvernement ont eu lieu du 12 au
14 avril, à Barcelone, Madrid, Santander, Valence,
Cádiz, Jaén, Séville et Málaga.
13.04.2007 Pétition

Une délégation de la Coordination européenne de
soutien au peuple sahraoui a transmis à la repré-
sentation de l’ONU à Bruxelles, un appel au
Secrétaire général des Nations unies muni de plus
de 9000 signatures, l’exhortant à faire respecter le
droit du peuple sahraoui à l’autodétermination.
13.04.2007
Rapport du Secrétaire général de l’ONU

Ban Ki-moon prend acte des propositions marocaines
et sahraouies et recommande aux deux parties « d’en-
gager des négociations sans conditions préalables, afin
de parvenir à une solution juste et mutuellement
acceptable, qui permettrait d’assurer l’autodétermi-
nation du peuple du Sahara occidental. » Il recom-
mande d’y associer les États voisins, l’Algérie et la
Mauritanie. Le Secrétaire général cite les atteintes au
droit à la liberté d’expression, d’association et de
réunion ainsi que les procès inéquitables, et affirme
que le Haut-commissariat aux droits de l’homme

Des discussions en arabe,
français et espagnol

Que s’est-il passé
avec l’Espagne ?
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Le Conflit du Sahara occidental
dans la Géopolitique Maghrébine1

Deux décennies après la fin de la Guerre Froide, le conflit du Sahara Occidental n’a toujours pas connu

son dénouement. Ce conflit dure depuis déjà trente-deux ans; il a ainsi été classé dans la catégorie

des « conflits gelés » ou « conflits oubliés ». Les réfugiés sahraouis, leur avenir, les conditions atroces

dans lesquelles ils vivent dans les camps, ainsi que leur droit à l’autodétermination et à un

référendum juste et équitable, pourtant reconnu dans toutes les résolutions onusiennes, semblent

eux aussi avoir été oubliés. Le conflit provoque sporadiquement un certain intérêt, non pas à cause

des droits légitimes des Sahraouis, mais pour des raisons d’ordre national, de géopolitique ou pour

des intérêts économiques de certains acteurs dans la région ou en dehors de celle-ci.

Le cas du Sahara occidental renseigne sur l’échec
des Nations Unies, ou plutôt le manque de volonté
de ses membres les plus influents au Conseil de
Sécurité, de mener à terme ce qui aurait dû être
un simple processus de décolonisation. Le conflit est
apparu en 1975, au paroxysme de la Guerre Froide, donc
à une époque où le Maroc était incontestablement ancré
dans le camp occidental, alors que l’Algérie, même si clai-
rement non alignée par rapport aux deux blocs, était
néanmoins perçue comme un allié de l’ex Union
Soviétique. De plus, le Maroc, qui a joué un grand rôle
dans la défaite des forces nationalistes et communistes
en Afrique, jouit d’un soutien politique, économique, et
militaire considérable de la part des États-Unis, de la
France, ainsi que des riches monarchies du Golfe. Il ne
fait aucun doute aujourd’hui que ce sont les États-
Unis qui ont permis au Maroc de coloniser le
Sahara occidental2.

Malgré l’illégalité de l’occupation du Sahara occi-
dental par le Maroc, le Droit International a, depuis
le début du conflit, été violé pour des considéra-
tions géopolitiques. La contradiction entre Droit
International et considération géopolitique est au cœur
de ce conflit et explique pourquoi il n’a toujours pas été
résolu. En fait, une analyse sérieuse des résolutions
onusiennes met en lumière cette contradiction.
Les conséquences de cette contradiction et la perpé-
tuation de ce conflit sont nombreuses : déni au peuple
sahraoui de son droit à l’autodétermination ; prolon-
gation de la souffrance dans les camps de réfugiés ;
tension continue dans les relations algéro-maro-
caines ; impossibilité de la construction d’un Maghreb
intégré ; gel de l’Union du Maghreb Arabe (depuis
1996) ; tensions cycliques dans les relations franco-
algériennes ; brouille périodique dans les relations
maroco-espagnoles, d’un côté et algéro-espagnoles
de l’autre ; menace de guerre dans la région ; course
à l’armement entre l’Algérie et le Maroc aux dépens
de leur développement socio-économique ; soulève-
ments dans le territoire sahraoui occupé ainsi que les
violations de droits humains qui en résultent.
Pour comprendre l’impasse dans laquelle se trouve le
conflit du Sahara occidental depuis les années 1990,
malgré un plan de résolution et un cessez-le-feu
garanti par l’ONU (MINURSO) depuis 1991, il est
important d’analyser le rôle respectif des acteurs
principaux dans cette dispute.

Il est essentiel d’examiner les relations algéro-maro-
caines car, même si l’Algérie n’a aucune revendica-
tion territoriale, son opposition à l’occupation du
Sahara occidental par le Maroc repose sur certains
principes tirés de son histoire mais aussi sur des
considérations de sécurité nationale telles que perçues
par les décideurs algériens. Des motifs historiques,
géopolitiques, idéologiques et psychologiques expli-
quent les discordes dans les relations algéro-maro-
caines depuis l’indépendance de l’Algérie en 1962.
La rivalité pour le leadership régional a été
exacerbée par l’irrédentisme marocain et ce
sont précisément les prétentions marocaines
sur le territoire algérien (Tindouf, Béchar…)
qui ont pesé sur la position de l’Algérie par
rapport au conflit. Les problèmes de la frontière
algéro-marocaine ont été plus ou moins résolus ;
cependant, l’annexion du Sahara occidental remettrait
en cause la notion d’intangibilité des frontières héri-
tées de la période coloniale, un des principes fonda-
mentaux de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA).
De plus, même si l’appui de l’Algérie aux mouvements
de libération nationale a été motivé principalement par
son engagement, en tant qu’ancienne colonie, à
l’achèvement de l’autodétermination, l’approche de
l’Algérie envers certains pays africains a aussi pour
objectif de contrecarrer les ambitions du Maroc et de
recueillir leur soutien pour la création d’un état
sahraoui indépendant. Pour sa part, le Maroc a fait du
Sahara occidental une affaire d’unité nationale ; ses
dirigeants partent du principe que le Maroc a été
spolié de son territoire et que la récupération des
« provinces du sud », c’est-à-dire le Sahara occi-
dental, est un objectif primordial. Ainsi, les dirigeants
marocains ne perçoivent pas la question du Sahara
occidental comme une affaire de décolonisation ou
d’autodétermination ; c’est pour cela qu’il y a peu d’es-
poir de voir le Maroc changer d’attitude au-delà
d’une offre « d’autonomie élargie » aux Sahraouis, une
offre qui n’a aucune base légale puisque nul pays au
monde ne reconnaît la souveraineté du Maroc sur le
territoire qu’il occupe illégalement. La position du
Maroc est donc en totale contradiction avec celle de
l’Algérie, des Sahraouis ainsi que de la majorité des
États africains. Sur le plan régional, les différences

continue de suivre la situation. « Bien que la MINURSO
n’ait ni le mandat ni les ressources pour s’occuper de
cette question, l’ONU est résolue à faire respecter les
normes internationales en matière de droits de
l’homme. » Il propose la prolongation du mandat de
la MINURSO de six mois.
17.04.2007

Au Sénat, l’ancien ministre Josef Piqué, Parti popu-
laire, a déposé une proposition qui demande au
gouvernement de clarifier sa position sur la ques-
tion du Sahara occidental, acceptée à l’unanimité
(donc avec les voix du PSOE). Elle « fait remarquer
au gouvernement que la solution au conflit du
Sahara occidental ne peut passer que par la recon-
naissance, par les deux parties, du droit à l’auto-
détermination du peuple sahraoui. »
17.04.2007 « Lines in the Sand »

L’intergoupe du Parlement européen Paix pour le peuple
sahraoui, en collaboration avec l’Institut suédois Olof
Palme ont organisé une conférence au Parlement euro-
péen à Bruxelles. Jaume Saura Estapa, professeur de
droit international à l’Université de Barcelone, Cecilia
Malmström,ministre suédoise desAffaires européennes,
Ana Gomes, eurodéputée portugaise et RégineVillemont,
secrétaire générale de l’AARASD, se sont exprimés
sur l’exploitation des ressources naturelles du Sahara
occidental.Mme Malmström a souligné que l’accord de
pêche UE–Maroc était illégal aux yeux de la Suède. Elle
a confirmé l’engagement du nouveau gouvernement
suédois en faveur du « droit du peuple sahraoui à l’au-
todétermination conformément aux résolutions de
l’ONU ». L’ex-disparue sahraouie Djimi el-Ghalia, vice-
présidente de l’ASVDH,Ali Lmrabet, journaliste maro-
cain, et Lars Björk, journaliste suédois, ont témoigné
des atteintes aux droits humains au Sahara occidental.
19.04.2007 UE

La présidence de l’Union européenne se félicite de
ce que le Maroc et le Front Polisario aient soumis à
l’ONU de nouvelles propositions en vue d’un éven-
tuel règlement du conflit du Sahara occidental.
19.04.2007 UE

Le PAM a salué la contribution de 1 million d’euros
versée par ECHO, le département d’aide humanitaire
de l’Union européenne, à l’intention des réfugiés
sahraouis en Algérie.
21.04.2007

Marche de protestation vers le Ministère des Affaires
étrangères à Madrid.
24/28.04.2007

Le Secrétaire général du Parti communiste sud-afri-
cain (SACP), Blad Nzimande, a effectué une visite de
solidarité en République sahraouie. Il exprime son
soutien inconditionnel au droit du peuple sahraoui à
l’autodétermination et à l’indépendance.
24.04.2007 Conseil de sécurité – préliminaires

Avant les délibérations du Conseil de sécurité concer-
nant la prolongation du mandat de la MINURSO et
l’examen des nouvelles propositions des parties, les
déclarations se sont multipliées, les démarches
diplomatiques et le travail de lobby se sont inten-
sifiés. Par exemple aux USA
« Après plusieurs mois de préparation et de travail,
le Maroc a présenté une initiative que nous avons
examinée et que nous estimons sérieuse et respon-
sable », a déclaré Gordon Gray sur Al-Jazeera le
24 avril. Une cinquantaine de membres du Congrès

Algérie, Maroc
et le Conflit sahraoui

Yahia H. Zoubir
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entre l’Algérie et le Maroc, les deux piliers du Maghreb,
a eu pour conséquence le blocage de l’Union du
Maghreb Arabe (UMA) créée en 1989. Cependant,
alors qu’elles font appel à l’unité du Maghreb, les puis-
sances, telles que la France, les États-Unis et l’Espagne
contribuent, de par leurs positions respectives, au
blocage du processus d’intégration maghrébine qui,
pourtant, est vitale face à la mondialisation.
Il n’est point exagéré d’avancer que l’échec de la
résolution du conflit sahraoui tient non seulement
du fait que le Maroc n’a à aucun moment consi-
déré d’autre solution que l’annexion pure et simple
du territoire qu’il a colonisé. Mais, il n’aurait pas
pu maintenir cette conduite sans le soutien indé-
fectible des États-Unis et de la France pour des
raisons que nous essaierons d’élucider.

Depuis le début du conflit en 1975, le Maroc s’est
appuyé sur la France pour faire valoir ses visées
irrédentistes. Même si elle insiste sur la nécessité de
résoudre ce conflit afin de « permettre la construction
maghrébine », la France souligne cependant que toute
solution politique doit tenir totalement en compte les inté-
rêts du Maroc et de sa stabilité régionale3. C’est la
France qui menaça d’user de son véto pour empê-
cher que le Plan Baker II ne soit imposé aux deux
parties simplement parce que le plan envisageait
un référendum d’autodétermination après une
période de transition de 5 années. Il existe un
consensus au niveau de la classe politique française
que le Sahara occidental fait partie du Maroc –
chose paradoxale puisque les cartes officielles du
gouvernement français gardent encore les fron-
tières entre le Maroc et le Sahara occidental. En
1993, par exemple, l’actuel Ministre des affaires étran-
gères, Bernard Kouchner, avait déclaré que le conflit
sahraoui était une création de l’Algérie. Ce qui est
curieux, c’est que la France se soit opposée, à
juste titre d’ailleurs, à l’invasion de l’Iraq par les
États-Unis, la considérant illégale, et que d’un
autre coté, elle appuie le Maroc dans son occu-
pation illicite du Sahara occidental. Mais la ques-
tion est évidemment de savoir pourquoi ce soutien
inconditionnel. Il existe plusieurs raisons4, mais on en
retiendra ici que quelques-unes. Les décideurs français
refusent de voir un État sahraoui, un « micro-État » sous
l’influence de l’Algérie. Une autre importante raison
est qu’un référendum d’autodétermination, qui serait sans
aucun doute favorable aux Sahraouis, malgré le droit de
vote des colons marocains, déstabiliserait la monarchie
marocaine. Les décideurs français pensent aussi que la
solution au conflit sahraoui se trouve à Alger et que des
négociations entre Algériens et Marocains résoudraient
le conflit. Les intérêts commerciaux, ventes d’armes
incluses, constituent eux un élément de poids dans la poli-
tique française envers le Royaume chérifien. La France
demeure le premier partenaire commercial du Maroc et
le principal investisseur, avec prés de 70% des inves-
tissements directs étrangers dans le pays. De plus, des
milliers d’entreprises et de citoyens français sont établis
au Maroc ; plus de 25% des touristes qui visitent annuel-
lement le royaume sont des Français.

Malgré la nature étroite des rapports franco-maro-
cains, la France ne néglige pas ses relations tout
aussi importantes avec l’Algérie. Donc tout en
soutenant résolument le Maroc, elle évite toute
confrontation avec l’Algérie sur ce sujet. Effectivement,
lors de sa visite à Alger le 9 juillet 2007, le Président
Nicolas Sarkozy avait clairement indiqué qu’il ne
laisserait pas cette question empoisonner les relations
franco-algériennes et qu’il laisserait les Nations Unies
régler cette dispute. Le nouveau Président semble plus
pragmatique que son prédécesseur ; peut-être craint-
il une présence américaine trop forte au Maghreb. Les
relations algéro-américaines dans presque tous les
domaines n’ont jamais été aussi bonnes depuis l’in-
dépendance de l’Algérie en 1962. Les ressources
pétrolières et gazières de l’Algérie et ses poten-
tialités commerciales ne laissent indifférents ni la
France ni les États-Unis qui ont déjà pris pied
dans la région du Maghreb-Sahel.

Sur le principe, les USA ne s’opposent pas au droit
à l’autodétermination garanti par la Charte des
Nations Unies. Mais les principes et le droit interna-
tional ne sont pas les moteurs principaux d’une poli-
tique étrangère sauf s’ils servent les intérêts d’État.
Le conflit sahraoui n’échappe pas à la règle : les
États-Unis, malgré une certaine empathie pour les
Sahraouis, ont toujours soutenu le Maroc dans cette
question.Tout comme la France, ils y ont des intérêts
politiques, militaires, et, à un degré moindre, commer-
ciaux, considérables. Contrairement à l’Algérie, le
Maroc a depuis des décennies été un allié straté-
gique des États-Unis. Il jouit d’un soutien non
seulement au niveau de l’Exécutif américain, mais
aussi au niveau du Congrès où l’on estime que le
Maroc est un des rares pays arabes à avoir de
bonnes relations avec Israël. Durant la Guerre
Froide, le Maroc était perçu comme un rempart contre
le communisme ou simplement contre les forces
antioccidentales. Les États-Unis ont estimé de tout
temps que la monarchie marocaine est un facteur de
stabilité régionale et un allié fiable pour le monde
occidental. C’est ce qui explique le soutien politique,
militaire et économique états-unien considérable
pour le Maroc. Alors que durant la Guerre Froide le
Maroc était perçu comme élément essentiel dans la
lutte anticommuniste, il est, depuis le 11 septembre
2001, perçu comme un acteur clé dans la lutte contre
le terrorisme mondial (Global War on Terror). Cette
réalité a favorisé la prétendue initiative marocaine
pour une autonomie. Mais, là aussi, les États-Unis ne
peuvent imposer cette autonomie aux Sahraouis car
ils sont bien conscients que le Maroc n’a aucune
souveraineté sur le territoire. De plus, les Sahraouis
jouissent de quelques appuis conséquents au niveau
du Congrès. Les États-Unis ne veulent pas non plus
avoir de conflit avec l’Algérie dans cette question. Les
Américains sont bien conscients que l’Algérie n’est pas
ce qu’elle était durant la décennie rouge dans les

américain ont adressé une lettre à Georges W. Bush
en faveur du droit à l’autodétermination. Deux jours
plus tard, 170 membres de la Chambre basse font de
même en faveur de la solution marocaine d’autonomie.
27.04.2007 Conseil de sécurité

Les consultations du Conseil portant sur le rapport
du Secrétaire général ont été suivies d’une discus-
sion très serrée autour du projet de résolution, dont
le vote a été reporté au 30 avril en raison de diver-
gences de vue. Ce projet avait été élaboré par le
groupe des amis de la question du Sahara occi-
dental (États-Unis, France, Espagne, Russie et
Grande-Bretagne). Les États-Unis, la France et
l’Espagne ont proposé le projet d’autonomie maro-
cain comme base de négociation entre les parties,
contre l’avis de la Russie et de la Grande-Bretagne.
Ce projet de résolution a été fortement amendé au
cours des discussions et des consultations avec les
experts, pour revenir au principe du droit à l’auto-
détermination comme base de toute solution au
conflit. L’Afrique du Sud et le Panama ont soutenu
avec vigueur la nécessité d’un traitement égal des
propositions sahraouie et marocaine.
30.04.2007 Résolution S/RES/1754

Le Conseil de sécurité a adopté à l’unanimité la réso-
lution définitive et prorogé jusqu’au 31 octobre 2007
le mandat de la MINURSO. Le Secrétaire général doit
livrer un premier rapport dans deux mois.
Le Conseil réaffirme « sa volonté d’aider les parties à
parvenir à une solution politique juste, durable et
mutuellement acceptable qui permette l’autodétermi-
nation du peuple du Sahara occidental dans le cadre
d’arrangements conformes aux buts et principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies (…),
– Prenant note de la proposition marocaine (…) et se
félicitant des efforts sérieux et crédibles faits par le
Maroc pour aller de l’avant vers un règlement, prenant
note également de la proposition du Front Polisario (…),
– Demande aux parties d’engager des négociations de
bonne foi sans conditions préalables en tenant compte
des développements survenus ces derniers mois, en vue
de parvenir à une solution politique juste, durable et
mutuellement acceptable qui permette l’autodétermi-
nation du peuple du Sahara occidental. »
03.05.2007 USA – Maroc

Dans une déclaration à la presse marocaine, l’ambas-
sadeur des États-Unis à Rabat,Thomas Riley, indique
que Washington est disposé « à faciliter les négocia-
tions » entre le Maroc et le Front Polisario. Il qualifie
le Front Polisario « d’unique représentant du peuple
sahraoui ».Violentes réactions de la presse marocaine.
10.05.2007 Parlement panafricain

Le Comité de coopération, des relations internatio-
nales et de résolution des conflits du parlement
panafricain demande que l’Espagne et les USA reti-
rent leur soutien au Maroc à cause de son opposi-
tion à l’autodétermination du Sahara occidental.
19/21.05.2007 Mijek

34e anniversaire du déclenchement de la lutte de libé-
ration du Front Polisario. Participation de Abdelaziz
Menebhi, ancien prisonnier politique marocain,
opposant de longue date (membre de IIal el-ammam,
premier président de l’Union nationale des étudiants
du Maroc), qui a déclaré que « le projet marocain
d’autonomie n’est qu’une tentative visant à prolonger
indéfiniment la question sahraouie ».

La France et
la question sahraouie

Les États-Unis et le Maghreb
Équilibrer les relations
avec l’Algérie et le Maroc…
en faveur du Maroc
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années 1990 lorsque le terrorisme a fait des dizaines
de milliers de victimes. Le rôle de l’Algérie dans la
lutte antiterroriste fait d’elle un acteur incon-
tournable. Donc, les USA ne souhaitent imposer
aucune solution qui ne soit pas acceptable à
l’Algérie même s’ils tentent de faire entériner
l’autonomie aux Sahraouis. Le problème bien
entendu est que si les États-Unis permettent au
Maroc d’annexer le Sahara occidental et d’ac-
cepter sa souveraineté dans le territoire qu’il
occupe, ils créeraient un précédent très sérieux en
ce sens qu’ils encourageraient l’acquisition de
territoires par la force.

La majorité du peuple espagnol estime que son
gouvernement a trahi les Sahraouis. Mais encore
une fois les intérêts d’État, tels que perçus par l’élite
politique, priment toujours. Comme la France,
l’Espagne a des intérêts considérables au
Maghreb, en particulier au Maroc et en Algérie.
Pour l’Espagne l’enjeu est d’équilibrer ses rela-
tions avec les deux puissances maghrébines.
L’Espagne a donc essayé de maintenir une « neutra-
lité positive » vis-à-vis du conflit. Mais, contrairement
au gouvernement de José Maria Aznar, celui de Jose
Luis Zapatero qui lui a succédé à la suite des attaques
terroristes de Madrid le 11 mars 2004, a rompu
cette neutralité, et ce malgré sa responsabilité histo-
rique en tant que puissance coloniale.Théoriquement,
l’Espagne reste la puissance administrative puisque
l’AccordsTripartite (Maroc, Espagne, Mauritanie) de
novembre 1974 n’a aucune base légale.
La position des Socialistes espagnols oscille
entre un alignement sur la position française et
un retour à une position conforme à la légalité
internationale. L’Espagne joue un jeu d’équili-
brisme entre le Maroc et l’Algérie que les Socialistes
veulent faire aux dépens du peuple sahraoui et à son
droit à l’autodétermination. L’Espagne trouve au
Maroc un débouché important pour son industrie de
l’armement. Ses intérêts économiques ne le sont pas
moins. Il existe aussi un important lobby pro maro-
cain en Espagne. Il ne faut pas non plus sous-estimer
les liens d’amitié qui se sont tissés entre les officiels
marocains et espagnols. Objectivement, il faut aussi
comprendre que depuis les attentats du 11 mars
2004 à Madrid, le gouvernement espagnol ait décidé
que la sécurité de l’Espagne soit liée à celle du
Maroc. Mais, les relations avec l’Algérie sont tout aussi
importantes ; l’Espagne dépend grandement de
l’Algérie sur le plan énergétique sans oublier les
potentialités actuelles du marché algérien pour les
entreprises espagnoles. Les questions de terrorisme,
immigration illégale, trafic de drogue, et la question
de Ceuta et Melilla contraignent l’Espagne à la
prudence dans ses relations avec le Maroc et de plus
en plus avec l’Algérie. Les soucis du gouvernement
espagnol ne s’arrêtent pas là puisque des partis poli-
tiques, des ONGs, des administrations régionales, et
d’éminents intellectuels espagnols soutiennent la
cause sahraouie. Il n’est donc pas surprenant que
le Congrès des députés espagnol ait passé à

l’unanimité une motion – soutenue même par les
Socialistes – demandant au gouvernement de
maintenir la position traditionnelle de l’Espagne
concernant l’autodétermination du peuple
sahraoui. C’est ce qui explique peut-être que
l’Espagne, qui a soutenu « l’offre d’autonomie »
marocaine, s’en tienne aujourd’hui au rôle de
l’ONU dans cette affaire et ne se prononce plus
sur l’autonomie. La poursuite des négociations
directes entre Sahraouis et Marocains lui offre
un répit bien opportun.

Le conflit sahraoui est un des éléments de
blocage du processus d’intégration maghré-
bine. Le contexte régional est compliqué par la
présence de plus en plus visible des États-Unis
dans le secteur Maghreb-Sahel qui conduit à des
risques de compétition entre la France et les
États-Unis. L’exagération de la montée du jiha-
disme dans la région n’est-elle pas destinée à
mieux contrôler ses ressources naturelles,
notamment le pétrole et le gaz ?
L’argument souvent avancé qu’un État sahraoui indé-
pendant serait source d’instabilité, et que le conflit
aujourd’hui bloque l’intégration et la prospérité
régionale, laisse de côté de nombreux aspects.
D’abord, il faut rappeler la responsabilité de l’Espagne
et des Nations Unies dans la décolonisation du Sahara
occidental et redire qu’accepter la souveraineté du
Maroc sur ce territoire est une violation flagrante
du droit international.
Aujourd’hui, le Maroc tente de faire passer le Polisario
pour un mouvement terroriste potentiellement proche
d’El Qaïda et que la meilleure façon de s’en protéger
est de soutenir la solution marocaine, c’est-à-dire
l’autonomie. Accepter cette vision c’est aussi accuser
indirectement l’Algérie de soutenir le terrorisme dans
la région Maghreb- Sahel alors qu’elle est à la pointe
de cette lutte. Bien entendu, personne n’est dupe mais
l’argument peut faire mouche pour qui ne connaît pas
la genèse du conflit et la responsabilité historique et
morale de l’Espagne à mener à son terme la déco-
lonisation de ce territoire. Le gouvernement espagnol
en viendrait-il aujourd’hui à partager les analyses
marocaines sur les dérives possibles vers le terrorisme
du Polisario ?

1 Pour une étude approfondie sur ce thème, se référer à
Yahia H. Zoubir, « Geopolitics and the Stalemate in
Western Sahara : Ending International Legality by Other
Means », Middle East Policy, à paraître.

2 Voir, Jacob Mundy, « Neutrality or Complicity ? The United
States and the 1975 Moroccan Takeover of the Spanish
Sahara »,The Journal of North African Studies,Vol. 11,
No.3 (September 2006) : 275-306. L’étude se base sur
des documents déclassifiés dans les archives nationales
aux USA.

3 Voir la déclaration de l’ancien Président Jacques Chirac,
Libération, 10 octobre 2003.

4 Pour une description détaillée, se référer à l’ouvrage de
Jean-Pierre Tuquoi, « Majesté, je dois beaucoup à votre
père » France-Maroc, une affaire de famille (Paris : Albin
Michel, 2006).

21.05.2007

Commémoration du 2e anniversaire de l’Intifada
pacifique dans les territoires occupés du Sahara
occidental célébré à Mijek.
25.05.2007

Séminaire sur le conflit du Sahara occidental, orga-
nisé par la Commission sud-africaine des droits de
l’homme. Il débouche sur la création du Forum sud-
africain de solidarité avec la RASD.
03.06.2007

Le voyage officiel du président du Brésil Lula da Silva
au Maroc a été annulé au dernier moment par Rabat
en raison de divergences sur la question du Sahara
occidental, selon le quotidien Correio Braziliense.
04.06.2007

L’ONU annonce la tenue de négociations directes les
18 et 19 juin à proximité de NewYork.
05.06.2007

Le président algérien,Abdelaziz Bouteflika, déclare que
le problème du Sahara occidental représente un
facteur de blocage du processus d’édification du
Maghreb, qui conditionne l’avenir de toute la région.
L’Algérie met, pour la première fois, la pression sur
ses partenaires maghrébins en faisant de la recon-
naissance du droit à l’autodétermination du peuple
sahraoui une condition à la construction de l’UMA.
06.06.2007 Interview de l’ambassadeur des USA
Robert S. Ford à Alger

« Il est clair que le dossier du Sahara empêche juste-
ment cette intégration maghrébine. » « Il n’y a pas
d’autre choix que demettre les Marocains et le Polisario
face à face, dans unemême salle pour des négociations,
a indiqué le diplomate américain. » « Cela ne veut pas
dire que c’est au Polisario d’accepter tout et tout de suite
de ce que leur proposent lesMarocains, et c’est lamême
chose du côté de ces derniers », a-t-il dit. « Le plan
marocain est sérieux et crédible. Est-ce que le Polisario
doit accepter ce plan dans sa totalité? Non. »
12.06.2007

Dans une lettre à Ban Ki-moon, Mohamed Abdelaziz
annonce la composition de la délégation sahraouie
qui se rendra à NewYork sous la direction de Mahfoud
Ali Baba, président du Conseil national sahraoui :
Brahim Ghali, représentant du Front Polisario en
Espagne, M. Khaddad, responsable de la coordination
entre le Front Polisario et la Minurso et A. Boukhari
représentant du Front Polisario à l’ONU. C’est la même
délégation qui a assisté aux discussions de Houston en
1997.Elle est renforcée par le conseiller à la présidence
Bachir Sgheir et le représentant du F. Polisario pour la
Grande-Bretagne et l’Irlande Sidi Mohamed Omar.
13.06.2007

La délégation marocaine est composée de Chakib
Benmoussa, ministre de l’Intérieur,Taieb Fassi Fihri,
ministre délégué aux Affaires étrangères et à la
Coopération, Fouad Ali Al Himma, ministre délégué
à l’Intérieur, Khalihenna Ould Errachid, président du
Conseil Royal consultatif pour les Affaires Sahariennes
(CORCAS), Mohamed Yassine Mansouri, Directeur
général des Etudes et de la Documentation, et El
Mostafa Sahel, représentant permanent du Royaume
du Maroc auprès de l’ONU.
17.06.2007 Célébration

Le Front Polisario commémore à Mheiriz (terri-
toires libérés) le 37e anniversaire du soulèvement

L’Espagne :
la politique de la balançoire

Conclusion
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populaire contre l’Espagne en 1974, qui fut réprimé
dans le sang dans le quartier de Zemla à El Ayoun.
21.07.2007

Le Front Polisario a annoncé qu’il tiendra son 12e

congrès en décembre prochain. Une commission natio-
nale préparatoire de 85 membres a été désignée.
27.07.2007

Le Cap-Vert a gelé sa reconnaissance de la RASD.
31.07.2007

En partenariat avec l’Office national marocain des
Hydrocarbures et des Mines, Kosmos Energy débu-
tera ses prospections pétrolières en début de 2009
dans le bloc offshore de Boujdour. Kosmos Energy
est la seule compagnie pétrolière encore sur place
au Sahara occidental.
18/19.06.2007
Négociations maroco-sahraouies – MANHASSET I

Conformément à la résolution 1754 du 30 avril
2007 du Conseil de Sécurité, le Secrétaire général
a pris des dispositions pour que s’engagent des
négociations entre le Maroc et le Front Polisario
« sans conditions préalables, de bonne foi ».
27.06.2007
Rapport du Secrétaire général S/2007/385

Le 27 juin, l’ONU publie le rapport S/2007/385 du
Secrétaire général concernant les négociations
maroco-sahraouies, dans lequel celui-ci fait des
recommandations pour le moins étranges. Il demande
au Maroc d’accepter l’autonomie du Sahara occi-
dental au lieu de son intégration au Royaume et au
Front Polisario d’accepter l’autonomie au lieu de l’in-
dépendance ! Le rapport déclenche de vives protes-
tations, il est retiré après quelques heures et, jamais
vu à l’ONU, republié le 3 juillet, daté du 29 juin 2007,
sans les recommandations de Ban Ki-moon.
11.07.2007 Conseil de sécurité

L’Envoyé personnel du Secrétaire général pour le
Sahara occidental, Peter vanWalsum, a présenté au
Conseil de sécurité un exposé sur les négociations
entre le Maroc et le Front Polisario et trouve encou-
rageante leur poursuite dans un mois. À l’issue de
cette séance du Conseil de sécurité, l’ambassadrice
américaine Jackie Wolcott Sanders a déclaré, délais-
sant la langue de bois habituelle : « L’initiative du
Maroc pourrait fournir un cadre réaliste pour
commencer les négociations sur un plan qui prévoi-
rait une véritable autonomie, à condition qu’elle soit
acceptée par les populations locales »
12.07.2007

Le parlement italien accepte une motion deman-
dant entre autre que le gouvernement italien
accorde un statut diplomatique à la représentation
du Front Polisario.
23.07.2007 6e session du Conseil
d’association UE- MAROC, Bruxelles.

Déclaration de l’Union européenne, qui appuie les
négociations et regrette les violations des droits de
l’homme au Sahara occidental occupé.
15.06.2007 Armement

Les discussions techniques sur la vente au Maroc de
15 avions Rafale avec Dassault Aviation sont termi-
nées. Elles seront suivies de négociations entre gouver-
nements marocain et français sur le financement.

La réaction des candidats
Les rendez-vous électoraux du Printemps,
présidentiel et législatif, nous ont donné
l’opportunité de nous adresser aux différents
candidats et aux députés élus là où se trouvaient
des actions solidaires en faveur des Sahraouis.

Trois candidates aux présidentielles nous ont fait
parvenir un message, Marie-George Buffet et
DominiqueVoynet qui rappellent leur conviction
à soutenir l’autodétermination des Sahraouis et leur
désaccord avec l’autonomie proposée par le Maroc.
Elles souhaitent également voir notre pays adopter
une position plus équilibrée dans l’intérêt du
peuple sahraoui et des peuples de la région.
Pour Ségolène Royal, c’est Pierre Moscovici,
responsable des questions internationales, qui a été
chargé par la candidate de nous répondre, en
voilà quelques extraits. « Dans ce contexte, le Parti
Socialiste inscrit sa démarche dans une approche
commune avec nos camarades socialistes, et ceux des
Européens qui souhaiteront s’y joindre. Il prend en
compte à la fois le principe d’autodétermination qui
place le peuple sahraoui et son intérêt au cœur du
processus et la recherche pragmatique et réaliste
d’une solution négociée entre toutes les parties inté-
ressées: Maroc, Algérie et Front Polisario dans le
cadre des Nations Unies » et plus loin « car c’est la
population du Sahara occidental qui doit décider in
fine de son sort »

Le Président Sarkozy en Algérie
à propos du Sahara occidental
« Le président Bouteflika, qui connaît la position
traditionnelle de la France, ne m’a pas demandé d’y
renoncer. Lui-même avait des arguments qui sont
les siens et que je respecte. Moi, je n’en fais pas un
point de discorde entre l’Algérie et la France.
Franchement, j’ai déjà assez de problèmes à régler »,
a répondu Nicolas Sarkozy à une question relative
au dossier du Sahara occidental. Il a dit reconnaître
« la complexité » du dossier. « J’espère que tout ceci
va pouvoir se régler. L’ONU a pris une résolution.
Il me semble que cette résolution a été qualifiée, y
compris par le président Bouteflika, d’intéressante.
Il faut que les choses progressent pour qu’à un
moment ou un autre, l’Union du Maghreb arabe
puisse se faire sur la base d’une entente entre
l’Algérie et le Maroc », a-t-il poursuivi.

Le nouveau Ministre
des Affaires Étrangères
nous répond
« Madame la Secrétaire Générale,
(…) Les autorités françaises soutiennent pleine-
ment l’action de l’envoyé personnel du Secrétaire
général des Nations Unies, M. Van Walsum, en
faveur d’une reprise du dialogue entre les parties.

La France considère que les pourparlers entre les
parties qui ont débuté le mois dernier sous les
auspices du Secrétaire Général devraient permettre
de prendre en compte de manière équilibrée les
aspirations de toutes les parties. Je me réjouis du
fait que les parties se sont entendues pour se
revoir le mois prochain (…)».

La réaction des députés
Plusieurs députés ont également réagi à nos cour-
riers. Réactions trop peu nombreuses cependant,
qui indiquent le chemin qu’il est urgent de parcourir
pour donner une meilleure visibilité à la lutte des
Sahraouis en France et en même temps popula-
riser le mouvement populaire dans les territoires
du Sahara occidental occupé.
L’élection de M. Jean-Paul Lecoq, le maire de
Gonfreville l’Orcher, jumelée avec J’Réfia, a été bien
sûr une très bonne nouvelle et pour tous ceux qui
le connaissent une grande joie de voir ainsi recon-
naître par les citoyens de sa circonscription ses
qualités humaines et politiques.
M. Jean-Paul Lecoq, élu communiste, a choisi
la Commission des Affaires Etrangères et se prépare
à pétitionner à la quatrième commission des
Nations-Unies ce 9 octobre.
D’autres députés devraient se mobiliser pour
constituer rapidement un groupe d’étude à
l’Assemblée. Un peu dans le désordre,
Mme Marietta Karamanli députée de la Sarthe
a très vite répondu sur notre demande de groupe
d’étude et s’est engagée à saisir sur cette question
le groupe socialiste, de même M. Dominique
Raimbourg, député de Loire Atlantique et M.
Daniel Paul, député de Seine Maritime a réagi
avec attention et intérêt à notre courrier.
D’autres députés ont répondu avec précision à nos
envois, ainsi Mme Michèle Delaunay, députée de
la Gironde, Mme Fabienne Labrette Ménager,
députée de la Sarthe, M. Jacques Valax, député
du Tarn. De son côté Mme Jacqueline Fraysse,
députée des Hauts de Seine vient de nous répondre
longuement rappelant son soutien à l’autodéter-
mination et à la dernière résolution de l’ONU (1754).
À noter que de nombreuses réactions de courtoisie
nous sont également parvenues.

Internationale Socialiste
Bruxelles, 02/07/2007
Entérinant la déclaration élaborée par le Comité
Afrique à Accra le 16 juin dernier sur le Sahara occi-
dental, le Conseil de l’Internationale Socialiste,
réuni vendredi et samedi derniers à Genève, a lancé
un appel pour que « tous les efforts soient déployés
pour assurer le succès de ces négociations en vue
d’aboutir à une solution du conflit conforme aux prin-
cipes consacrés dans la Charte de l’ONU et respec-
tant le droit à l’autodétermination du peuple du
Sahara occidental ».

L’après élections françaises…
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Les nouvelles des
territoires occupés
30.03.2007 Répression
Les autorités de El-Ayoun ont fait détruire partiel-
lement la propriété de l’ex-syndicaliste sahraoui
Eddia Sidi Ahmed Moussa, délégué des anciens
travailleurs sahraouis de Phosboucraa. Son fils, Sidi
Brahim, avait protesté depuis le 23 mars par un sit-
in devant le siège de la wilaya contre les violations
des droits de l’homme au Sahara occidental.
04.04.2007

Le Président de la République sahraouie, Mohamed
Abdelaziz, a demandé au Secrétaire général de
l’ONU, Ban Ki-moon, de publier le rapport de la
mission du Haut-commissariat des Nations Unies aux
Droits de l’Homme concernant son enquête sur les
droits humains au Sahara occidental de mai et
juin 2006. Il espère que la MINURSO sera dotée de
« mécanismes à même de protéger les Sahraouis ».
17.04.2007 El-Ayoun – procès

Les détenus politiques sahraouis El-Wali Amidane
et Bachri BenTaleb ont été condamnés à cinq ans
de prison,Yahdih Ettarouzi à un an et demi.
17.04.2007 El-Ayoun

MohamedTahlil, ancien prisonnier politique et prési-
dent du Comité de la section de l’ASVDH à Boujdour,
a été arrêté à l’entrée de El-Ayoun, où il voulait assister
au procès. Conduit vers un lieu inconnu, il a été torturé
pendant plusieurs heures.Dans la soirée il a été expulsé
de la ville avec interdiction de revenir à El-Ayoun.
18.04.2007

À El-Ayoun, les écoliers Oum Loukhout Mohamed El
Abd et Ahl Elmehdi Mohamed ont été arrêtés et
battus pour avoir participé à l’accueil d’une famille
en provenance des camps de réfugiés dans le cadre
du programme d’échanges du HCR.
20.04.2007 Fès et Agadir

Un rassemblement des étudiants sahraouis à Fès, qui
protestaient contre l’occupation militaire du Sahara
occidental, a été violemment dispersé par la police. On
signale également des incidents à l’université d’Agadir.
25.04.2007 Nouvelle organisation de défense
des droits humains

Un comité chargé de la préparation de l’assemblée
générale constitutive du CODESA, le Collectif des
défenseurs sahraouis des droits humains, a été formé.
1.05.2007

Des Sahraouis ont participé aux manifestations du
1er mai en dénonçant les atteintes aux droits humains
et en revendiquant la libération des prisonniers poli-
tiques, ainsi que le droit à l’autodétermination et à
l’indépendance. À El-Ayoun et Boujdour la police a
procédé à des arrestations de jeunes Sahraouis alors
qu’à Goulimine l’intervention policière a fait six
blessés.
02/18.05.2007 Répression contre des étudiants
sahraouis dans les universités marocaines

Le bilan est très lourd,43 arrestations, de très nombreux
blessés dont une grave.Tout a commencé à Agadir le
2 mai par des affrontements sanglants entre étudiants
au sujet de l’indépendance du Sahara occidental, suivis
par des interventions policières.Par la suite les étudiants
sahraouis dans les universités deMarrakech,Casablanca

Témoignages de Sadyk Bellahi et M’Barek
Hijji recueillis le 19 juillet 2007 à Laksabi, en
présence de Noureddine Bellahi et de Liman
Sabbar par la mission civile.
Sadyk Bellahi, né à Laksabi en 1958 qui passe
son baccalauréat en 1981 àTiznit, témoigne « j’ai
été arrêté le 19 août 1981 à 19 heures à Guelmin
par la police alors que je venais de m’inscrire à
l’Université de Casablanca. » M’Barek Hijji, né
en 1953 à Laksabi, poursuit : « j’ai été arrêté le
17 août à Guelmin, j’étais secrétaire dans les
minoteries de cette ville. Au bout de trois jours j’ai
été conduit à Agadir en bus civil puis en avion à
Dakhla. ».Brahim Sabbar, né lui aussi à Laksabi,
a été arrêté le 15 août 1981 à Dakhla.
Ces trois arrestations furent motivées au titre de leur
sympathie pour le Polisario. Les premiers interro-
gatoires portèrent sur les commerçants soupçonnés
de soutenir le Front et sur tous ceux qui l’avaient aidé
au moment de la bataille deTanTan. Il faut effecti-
vement se souvenir des succès militaires sahraouis
jusque dans le Sud du Maroc en 1980 et 1981. Les
deux militants témoignent longuement de leurs
conditions d’incarcération et d’interrogatoire, pendant
ces 10 années de disparition forcée.
Sadik Bellahi ajoute: « nous n’avions aucun lien
avec l’extérieur mais la rumeur nous apprenait que
le Polisario nous soutenait et que nos familles avaient
peur, les Marocains nous ont emmenés comme des
moutons et c’est en prison qu’on est devenu des
militants du Polisario » (…) Ils sont libérés le 20 juin
1991 avec des centaines d’autres juste avant la
signature du cessez le feu.

Que faire après ces dix années de
disparition forcée ?

Sadik Bellahi témoigne : « à notre libération,
les autorités marocaines, militaires et police, ont
empêché nos familles de faire la fête, ils ont
menacé tous ceux qui venaient nous voir. Il fallait
que tout soit tu. Malgré la répression, j’ai raconté
ma disparition forcée à mes visiteurs, aux
membres de ma famille, aux voisins car tous
voulaient savoir ce qui s’était passé. L’opinion
marocaine, ne sait rien du Sahara occidental,
dans la Constitution le Sahara est sacré comme
le roi. Quant aux touristes, ils n’avaient pas le
droit de se promener au Sud de Guelmin. En
1993, j’ai été interviewé avec Brahim Sabbar
par un journaliste danois et sa femme. L’‘inter-
view est sortie dans le journal « Politikein Livind
Avis » mais sans mentionner nos noms ! C’était
le premier contact avec l’extérieur ! Le Polisario
l’a appris plus tard et a diffusé cette interview sur
notre radio nationale à Tindouf. »

Ces premières tentatives
encouragèrent les anciens
disparus à aller plus loin.

Sadik Bellahi raconte à nouveau : « On se
retrouvait souvent à Laksabi, mais que faire ? En
1994, à El Aïoun, on a fait les premiers pas, en
essayant de contacter les familles de ceux qui
étaient encore disparus et les ex-disparus pour
sortir ensemble du silence. » Chacun se disait :
« Nous sommes des victimes et le monde ne
sait rien de nous, il faut faire quelque chose ».
M’Barek Hijji témoigne : « j’ai tapé la première
liste de tous ceux qui acceptaient de signer et
donc d’assumer les représailles éventuelles, 91
victimes sur 300 ont accepté, les autres avaient
peur de signer, craignant pour eux et pour leurs
familles. Nous sommes allés à Rabat avec Brahim
Dahan, Tangi Hocein, Brahim Sabbar pour
contacter les partis politiques, les syndicats, les
associations, les journaux, les jeunes du Parti
Socialist, l’UFSP, « la chebiba alitiyadiya »
(Jeunesse Unie), le journal « Anashra édition 27 ».

Sadyk Bellahi reconnaît que le journal « Anashra
édition 27 », les a beaucoup aidés avec une « une »
qui reprenait le titre suivant « Nous marchions à
quatre pattes comme des animaux… ». Cet article
a fait du bruit paraissant dans un journal très lu avec
toujours le risque de la saisie pour les sujets sensibles.

Claude Mangin a conduit en juillet une nouvelle mission civile au Sahara occidental avec en

particulier l’appui de l’avocate France Weyl représentant l’association Droit et Solidarité. Nous

vous présentons quelques extraits de leur rapport qui permet d’apprécier, grâce au témoignage

de deux militants, l’engagement des ex-disparus libérés en 1991 et leurs efforts pour

combattre l’oubli et l’impunité.

Mission dans les territoires occupés

De 1976 à 1987, 10 ans de terreur
au Sahara occidental pour briser les
activités du Front Polisario dans les
territoires occupés.
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Sadik Bellahi poursuit : « Nous sommes restés
douze jours à Rabat et avons été reçus par
l’AMDH et l’OMDH qui nous ont écoutés mais
n’ont rien fait. Seul un parlementaire, Président
d’une association peu connue, la Ligue Marocaine
des Droits de l’Homme, dépendant de l’ISTIQLAL
et son secrétaire Abdelahadi Elkhahab nous ont
crus. Ce parlementaire a posé, devant l’Assemblée
la première question de l’histoire sur les disparus
sahraouis. La réponse n’avait pas de sens, sans
rapport avec la réalité elle n’eut pas de suite. Peu
après, nous avons été accueillis par Monsieur
Ben Saïd Eiterder, ancien secrétaire du parti,
Organisation du Travail Démocratique, qui avait
d’abord été condamné à mort, puis à perpé-
tuité, exilé et enfin amnistié par grâce royale. Il
a accepté de publier un petit article dans son
journal, « Enquel ». »

Des actions qui inquiètent
le Makhzen.

Sadik Bellahi rend compte d’un sérieux rappel
à l’ordre des autorités : « En 1995, nous avons
tenté de convaincre les anciens disparus et leurs
familles de se rendre en nombre à Rabat pour
manifester devant le Parlement. Mais l’État a été
informé, chaque personne a reçu la visite de la
police, a été torturée et leurs noms ont été
diffusés aux barrages de police pour les empê-
cher de se rendre à Rabat. »

La création en 1998 de la Commission d’Arbitrage
du fait de la pression des ex-disparus deTazmamart,
comme les frères Bourequat a encouragé les ex-
disparus sahraouis de se saisir de l’occasion pour
partir à douze personnes à Rabat. Mais ils n’ont pas
pu sortir de l’hôtel encerclé par la police.
Ces militants courageux furent soutenus par
l’AMDH, et cherchaient à être présents partout
en permanence. Au début l’OMDH ne les a pas
soutenus. Mais les témoignages des ex-disparus
sahraouis sur la mort des marocains disparus à leurs
côtés ont rendu les relations plus faciles et entraîné
une réelle solidarité de la part de l’OMDH.
Le rapport de la Commission d’Arbitrage a été
publié officiellement. Mais il était confus et surtout
incomplet puisqu’il ne faisait état que de la
disparition de 112 Marocains et oubliait les 322
Sahraouis, de Kelaat M’Gouna et d’El Aïoun.
Pour les présents, c’est plus de 2 500 Sahraouis
qui furent incarcérés depuis 1975.

Des démarches qui commencent
à porter leurs fruits

« Nous avons contacté en 1998, Donatella,
responsable à Amnesty International, pour lui
dire que si le Maroc ne nous reconnaissait pas
comme victimes, nous allions partir pour
demander le statut de réfugiés. Elle nous a
suggéré plutôt de rester au Maroc et de crier
d’ici car à l’extérieur personne ne nous écou-
terait ! C’était un bon conseil !»

«De 1998 à 2002, nous nous avons donc alertés
les Ambassades, les associations des droits de
l’homme et les médias. Cependant la démarche
la plus utile fut celle conduite auprès de Monsieur
Robert Holly conseiller politique à l’Ambassade
des États-Unis qui en 1999 a accepté d’entre-
prendre une démarche auprès du roi, après nous
avoir longuement écoutés. Démarche de poids
puisque la requête américaine a conduit Hassan
II à donner l’ordre au Président du CCDH
(Comité Consultatif des Droits de l’Homme) de
reconnaître l’existence de la disparition à El
Ayoun et à Kelaat M’Gouna et d’en témoigner
à la télévision marocaine. »

Les ex-disparus s’organisent

Brahim Sabbar, un ex-disparu, organise un
regroupement avec le Comité des Familles
Sahraouies des Disparus, le Comité des Familles
Sahraouies des Martyrs et le Comité de Protection
des Prisonniers Sahraouis dans les prisons du
Maroc, l’ASVDH. Cette association est née le
7 mai 2005 constitué de victimes de disparitions
forcées et de détentions arbitraires, son bureau
est présidé par Brahim Dahan et Ghalia Djimi,
Brahim Sabbar, en prison depuis mars 2006,
assure le secrétariat. « Les autorités refusent
d’enregistrer notre association. Nous avons suivi
toutes les procédures de la loi marocaine.
Cependant notre local a été fouillé, nos archives
ainsi que les affaires personnelles de nos membres
confisquées et pour finir le local a été fermé.
Toutes nos activités sont considérées comme
hors la loi. Nous avons alors utilisé la voie judi-
ciaire. Nous avons porté plainte auprès de la
Cour administrative de justice d'Agadir et en
septembre 2006 le jugement rendu spécifiait
que nous avions bien suivi toute la procédure et
que nous devions recevoir le récépissé, nous l’at-
tendons encore dix mois plus tard ! (…) »
À ce titre un des témoins Sadik Bellahi a été
arrêté (après notre entretien), il a été libéré et sera
jugé le 11 octobre 2007.

D’autres associations, crées à la même période,
témoignent de la même volonté de ne rien oublier
et de résister, comme la section Sahara du Forum
Vérité Justice créée en 2000 et interdite en 2003.
Dès 1990, depuis les campements et l’Europe,
l’AFAPREDESA ne cesse aussi de batailler pour
retrouver les disparus et conserver précieuse-
ment leur mémoire.

Lors d’une réunion de l’ASVDH à laquelle nous
assistons,Brahim Dahan remarque, « Le Maroc
a toujours dit que le Polisario était instrumenta-
lisé par l’Algérie et que les Sahraouis qui habi-
tent là sont Marocains. L’Intifada est un coup dur
pour les Marocains qui se sont toujours servis de
cette propagande. Hélas nous sommes confrontés
à des gouvernements occidentaux qui sont des
défenseurs de la liberté d’expression sauf quand
il s’agit du Maroc ! »

Droit et solidarité
Tout au long de l’année 2007, cinq avocats
français sont allés au Sahara occidental et
au Sud Maroc en tant qu’observateurs à des
procès de militants sahraouis. Ils ont rendu
compte de leurs missions à l’occasion d’une
réunion invitée par l’association Droit et
Solidarité à la Maison du Barreau à Paris ce
15 juin 2007.

Un public nombreux et représentatif –
membres des associations de solidarité,
AARASD, AFASPA, AFAPREDESA, CORELSO,
représentants d’associations des droits de
l’homme, LDH, Amnesty-France, BIRSDHO
Genève, et plusieurs anciens disparus sahraouis
– a examiné les suites à donner aux missions
des avocats et a pris d’utiles décisions de
travail pour faire connaître cette situation. En
premier lieu, un comité de liaison destiné à
coordonner les échanges entre les associations
concernées et les actions à mener. Un premier
texte a été adressé au Président Sarkozy et une
lettre rapport de mission vient d’être envoyée
aux interlocuteurs officiels français et maro-
cains par Claude Mangin au retour de sa
mission de juillet.

Le débat organisé à la fête de l’humanité ce
16 septembre avec les associations de la soli-
darité et des représentants de La Voie
Démocratique, sur les Droits de l’Homme au
Sahara occidental a constitué une suite natu-
relle de ces engagements.

Le 21 septembre, les avocats se retrouveront
à Madrid pour coordonner au niveau européen
les interventions prochaines ainsi qu’à Genève
à la commission des Droits de l’Homme.
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et Rabat ont organisé des manifestations de solidarité,
de même que dans de nombreuses villes du Sahara
occupé.Partout les forces de police sont intervenues avec
une extrême brutalité, les logements des étudiants
ont été saccagés, on dénombre un grand nombre de
blessés et d’arrestations. De nombreux étudiants ont
renoncé à se présenter aux examens et sont rentrés au
Sahara, voyant leur documentation perdue et leurs
logements dévastés.
18.05.2007 Smara

Rassemblement dispersé violemment par la police
lors de l’accueil d’une famille venue des campe-
ments de réfugiés. Le HCR ouvre une enquête.
18.05.2007 Inzegane

Cinq étudiants sahraouis, détenus dans la prison
locale d’Inzegane en grève de la faim pour
dénoncer les conditions inhumaines de leur déten-
tion et réclamer d’être regroupés et isolés des
détenus de droit commun.
21.05.2007 Session du Parlement européen

L’eurodéputéWilly Meyer accuse le Maroc de « violer
systématiquement le Droit international » et appelle
les institutions européennes à « ne pas détourner le
regard » de la situation prévalant dans les territoires
occupés du Sahara occidental.
23.05.2007 Norvège

Lettre ouverte au gouvernement marocain signée
par 43 ONG norvégiennes pour protester contre
les agressions contre les étudiants sahraouis.
22.05.2007 El-Ayoun

Brahim Sabbar, secrétaire général de l’ASVDH, et
Ahmed Sbai, membre du conseil de coordination,
condamnés le 6 mars 2007 en première instance à un
an de prison, ont vu leurs peines prolongées de six mois.
Les condamnations à trois ans de prison de Elhafed
Toubali,Mohamed Lehbib Elgasmi et Mohamed Salem
Ahmeidat ont été confirmées en appel.
24.05.2007 Question écrite
au Conseil de l’Union européenne

L’objet de la question : « Répression menée par le
Royaume du Maroc à l’encontre d’étudiants
sahraouis, posée par Pasqualina Napoletano
(PSE), Carlos Carnero González (PSE), Iratxe
García Pérez (PSE), Ignasi Guardans Cambó
(ALDE), Willy Meyer Pleite (GUE/NGL), Raül
Romeva i Rueda (Verts/ALE) et Karin Scheele ».
25.05.2007 Marrakech

Sultana Khaya est condamnée à 8 mois de prison,
ses six coaccusés à 12 mois de prison.
29.05.2007 El-Ayoun

En appel les condamnations de Elwali Amidane,
Yahdih Ettarouzi et Bachri Taleb sont mainte-
nues. L’ex-détenu politique sahraoui Lamine Bada
est condamné à 18 mois de prison.
30.05.2007 Agadir

Cinq étudiants sahraouis sont condamnés à deux
mois de prison et à une amende de 500 dirhams
pour agression, blessure et incitation à la violence.
01.06.2007 El Ayoun

Arrestation de cinq jeunes Sahraouis en partie des
mineurs, victimes de tortures et de sévices sexuels,
détenus au-delà du délai de garde à vue.
12.06.2007 Procès Rabat

Les neuf étudiants sahraouis sont condamnés à 8
mois de prison ferme et à une amende de 500 dirhams.

Régulièrement, nous vous sollicitons afin de
recueillir votre sentiment sur la situation au
Sahara occidental. Au moment des élections
législatives au Maroc, les positions vous
semblent-elles bouger sur le tabou de la maro-
canité du Sahara occidental ?

Je remercie l’équipe de rédaction de Sahara Info
pour tout le travail d’information et de sensibili-
sation qu’elle effectue, de manière continue, pour
faire connaître le problème de la décolonisation
inachevée au Sahara occidental ainsi que le combat
que mène le peuple Sahraoui pour jouir de son droit
à l’autodétermination.
Inutile de vous rappeler que les élections dites légis-
latives au Maroc, comme d’ailleurs toutes ses
semblables antérieures se déroulent dans un cadre
constitutionnel contesté par l’ensemble des forces
démocratiques marocaines ; car la Constitution
permet la monopolisation de tous les pouvoirs par
le Roi. Il faut aussi ajouter à ce problème structurel
que le Roi MohamedVI gouverne avec une élite poli-
tique vieillie et incapable de produire et de présenter
des projets de société au peuple marocain ce qui met
en question l’utilité de telles consultations.
Quant aux Sahraouis aussi bien dans les terri-
toires occupés que dans le sud du Maroc, ils ont
répondu favorablement au mot d’ordre, lancé par
le Front Polisario, pour le boycott des élections.
Il faut rappeler aussi que le parti de la gauche radi-
cale marocaine, ENNAHJ ADDIMOCRATI (ex-ILA
AL AMAM) a invité lui aussi la population maro-
caine au boycott des élections et vu le faible taux
de participation déclaré par les autorités maro-
caines, la convergence des aspirations des deux
peuples, Sahraoui et Marocain. Le premier pour
faire valoir son droit à l’autodétermination et le
second pour jouir d’une réelle démocratie.
Concernant l’impact des élections sur la question
du Sahara occidental, je pense que c’est la conti-
nuité qui prévaut, mais l’engagement du royaume
dans des négociations directes avec le Front
Polisario, sous les auspices des Nations Unies, que
je considère comme un pas positif ; nourrit des
espoirs, malgré les obstacles et les manœuvres dila-
toires de la part des autorités marocaines.

Le soulèvement populaire sahraoui s’amplifie
en dépit de la répression, il vient d’appeler au
boycott des législatives marocaines. Quelle est
votre appréciation de la situation et quelles
initiatives sont-elles aujourd’hui à prendre ?

Le soulèvement de la population sahraouie, malgré
la répression aveugle, a donné une valeur ajoutée
au combat du peuple sahraoui dans son ensemble
et par la même occasion a démenti la thèse, tant
soutenue par les autorités marocaines, que le conflit
du Sahara occidental est un problème artificiel,
fabriqué par l’état Algérien en se servant d’une
minorité séparatiste : le Front Polisario. La réalité sur

le terrain prouve que le problème du Sahara occi-
dental est bien réel et qu’il s’agit bien d’un peuple,
en quête de son droit légitime d’autodétermination,
sous l’égide de son représentant unique et légitime
qui n’est rien d’autre que le Front Polisario. Donc il
est tout à fait naturel que le mot d’ordre du boycott
des élections lancé par le Front Polisario soir large-
ment suivi par la population sahraouie.
Je pense qu’il est temps d’amorcer des initiatives
capables de faire de la question du conflit du Sahara
occidental un sujet de débat public sur la scène poli-
tique au Maroc. Une chose qui ne peut se réaliser
que par l’implication des militants sahraouis et
marocains dans des actions civiles et structurées,
ayant pour but la prospection de nouvelles pistes et
la recherche d’idées nouvelles, pour accompagner
les négociations entre le Maroc et le Front Polisario ;
pour permettre à celles-ci d’aboutir à une solution
pacifique du conflit du Sahara occidental sur la
base de la légalité internationale et le droit des
peuples de s’autodéterminer.

Le prochain forum social maghrébin se tient
en début d’année prochaine à Nouakchott,
quelle place dans cette dynamique pour les
Sahraouis et quel rôle pour faire bouger les
positions au Maroc ?

Le processus de l’organisation du Forum social
maghrébin s’est déclenché à Bouznika en
janvier 2006 par la tenue de la première assemblée
préparatoire à laquelle a assisté une partie de la
dynamique sociale sahraouie en tant qu’identité à
part entière. Certes le chemin vers la tenue du
premier Forum social maghrébin, qui aura lieu à
Nouakchott au début de 2008, n’était pas sans
problème, mais la maturité collective de l’ensemble
des composantes sociales maghrébines a permis
l’aboutissement de cet heureux avènement. Le
premier Forum social maghrébin sera, sans doute,
une occasion de connaissance, de concertations, de
débats et de présentations de stratégies nouvelles
pour la construction du grand Maghreb des peuples ;
un espoir qui ne peut se réaliser que par la résolu-
tion pacifique du conflit du Sahara occidental et par
conséquent l’abandon et le renoncement du Maroc
à sa politique expansionniste dans la région.

Le Congrès du Polisario se prépare activement
dans les campements, quelle part vont y prendre
les habitants des territoires occupés ?

Le 12e congrès du Front du Polisario est d’abord
une occasion, pour tous les militants de l’organi-
sation, d’évaluer la situation aussi bien au niveau
politique qu’organisationnel. Il est certain que la
nouvelle donne du soulèvement populaire au
Sahara occidental et au sud du Maroc occupera une
place importante dans l’ordre du jour du prochain
congrès du Front Polisario.

Rencontre avec Lahcen Moutik
membre fondateur de la section Sahara du Forum Vérité Justice






